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À une réunion ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire de 
Rouyn-Noranda, tenue le 28 août 2018, à 19 h, à son centre administratif situé au 70, 
rue des Oblats Est, Rouyn-Noranda, Québec, sont présents : 
 
M. Henri Bégin  M. Jean-Pierre Frelas 
Mme Doris Bergeron  M. Steve Jolicoeur 
M. Yves Dumulon Mme Claudette Latreille 
M. René Forgues Mme Mireille Vincelette 
   
   
M. Michel Labelle (commissaire-parent primaire) 
M. Arthur Leclerc (commissaire-parent secondaire) 
Nathalie Tremblay (commissaire-parent EHDAA) 
 
Tous commissaires formant quorum, sous la présidence de M. Daniel Camden 
 
Assistent aussi à la réunion : 
 
M. Yves Bédard, directeur général 
M. Vincent Boutin, directeur du Service des ressources humaines 
Mme Anne-Frédérique Karsenti, directrice des Services éducatifs 
Mme Édith-Martine Lapierre, directrice du Service des ressources matérielles 
M. Stéphane Morrissette, secrétaire général par intérim 
 
Sont absents : 
M. Martial Drolet, directeur du Service des ressources financières 
Mme Samia El Hamri 
Mme Lyne Garneau, secrétaire générale 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 

Le président ouvre la réunion. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 

CC-3233A  Il est proposé par M. Arthur Leclerc, appuyé par Mme Claudette Latreille, 
d'adopter l'ordre du jour, ce qui est résolu à l’unanimité. 
 
 
3. Vérification des suites données et adoption du procès-verbal de la 

réunion ordinaire du 19 juin 2018.  
 

Le directeur général indique que les suites ont été données à la réunion  
mentionnée en titre. 
 

CC-3234  Il est proposé par M. Michel Labelle, appuyé par M. Yves Dumulon, d’adopter le 
procès-verbal de la réunion du 19 juin 2018, ce qui est résolu à l’unanimité. 
 
 
4. Demandes verbales de l’assistance 
 
 Il n’y a rien à rapporter à ce point de l’ordre du jour. 
 
 
5. Rapport des comités de travail 

 
5.1 Comité de vérification 
 

M. Henri Bégin fait un résumé des points traités au comité de vérification. 
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5.2  Comité des ressources humaines 

 

M. Steve Jolicoeur fait un résumé des points traités au comité ressources 

humaines. 

 
5.3 Comité de gouvernance et d’éthique 

 

Mme Claudette Latreille fait un résumé des points traités au comité de 

gouvernance et d’éthique. 

 
 
6. Décision (points nécessitant une résolution) 

 
6.1 Adoption des comptes  
 

CC-3235  Il est proposé par M. Henri Bégin, d’adopter les listes des chèques émis du 
14 et du 28 juin, du 12 et du 26 juillet ainsi que du 9 et du 23 août 2018 et conservées 
aux archives de façon permanente au dossier numéro 322-06, ce qui est résolu à 
l’unanimité. 

 
6.2  Attribution de contrats  
 
Il n’y a rien à rapporter à ce point de l’ordre du jour. 
 
6.3 Approbation de dépenses 
 
Il n’y a rien à rapporter à ce point de l’ordre du jour. 
 

  6.4  Nomination d’un représentant des groupes socio-économiques au 
conseil d’établissement du centre Polymétier 

 
Considérant l’article 102 de la Loi de l’instruction publique;  
 

CC-3236   Il est proposé par M. Arthur Leclerc, appuyé par Mme Claudette Latreille 
de nommer M. Jean-Claude Loranger à titre de représentant des groupes socio-
économiques au conseil d’établissement du centre Polymétier, ce qui est résolu à 
l’unanimité. 

 
 

  6.5  Nomination – Responsable de l’application des règles contractuelles 
(RARC) 

  
CC-3237   Il est proposé par Mme Nathalie Tremblay, appuyée  par M. Michel 

Labelle, de nommer Mme Nathalie Cossette à la fonction de Responsable de 
l’application des règles contractuelles (RARC) de la Commission scolaire de Rouyn-
Noranda, et ce, à compter du 29 août 2018, ce qui est résolu à l’unanimité. 

 
6.6  Nomination temporaire – Responsable de la sécurité de l’information 

(RSI) 
 
Considérant la résolution CC-3209 adoptée le 15 mai 2018 nommant Mme 

Lyne Garneau secrétaire générale, à la fonction de Responsable de la sécurité de 
l’information; 

 
Considérant que cette dernière sera absente du travail pour quelques 

mois; 
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CC-3238   Il est proposé par Mme Mireille Vincelette, appuyée par M. Jean-Pierre 
Frelas, de nommer M. Stéphane Morrissette, de façon temporaire jusqu’au retour de 
Mme Garneau, à la fonction de Responsable de la sécurité de l’information (RSI) pour 
la Commission scolaire de Rouyn-Noranda, et ce, à compter du 22 septembre 2018, 
ce qui est résolu à l’unanimité. 

 
6.7  Abrogation de la Politique relative à la scolarisation à la maison (P-51-SE) 

 
Considérant le décret 644-2018, 30 mai 2018 concernant l’enseignement à 

la maison; 
 

   Considérant la mise en application du Règlement sur l’enseignement à la 
maison et des conditions et modalités établies; 

 
CC-3239   Il est proposé par M. Yves Dumulon, appuyé  par M. Jean-Pierre Frelas, 

d’abroger la Politique relative à la scolarisation à la maison (P-51-SE), ce qui est résolu 
à l’unanimité. 

 
 6.8  « Acte de désistement » (article 213 C.p.c.) sans frais dans le dossier 
de la Cour supérieure, chambre civile, district de Rouyn-Noranda, portant le 
numéro : 600-05-000624-011  
 

Considérant le litige entre les parties suivantes dans le dossier 600-05-
000624-011 : 

 
1. Hydro-Québec, demanderesse principale; 

et 
2. Ville de Rouyn-Noranda, défenderesse principale/demanderesse en garantie; 

et 
3. Commission scolaire de Rouyn-Noranda et Propriété Ferroviaire du Canadien 

National inc. et The Nipissing Central Railway Company et Pétro-Canada, 
défenderesses en garantie; 
et 

4. Commission Scolaire de Rouyn-Noranda, défenderesse en 
garantie/demanderesse en arrière-garantie; 
et 

5. Pétro-Canada et Compagnie de chemins de fer nationaux du Canada et 
Falconbridge Limitée, défenderesse en garantie/défenderesse en arrière-
garantie; 

 
Considérant la proposition de désistement sans frais dans le dossier 

mentionné ci-dessus et proposé par les avocats des parties au dossier; 
 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Commission scolaire de Rouyn-
Noranda de mettre un terme au litige entre les parties impliquées dans le dossier 
mentionné ci-dessus; 
 
 

CC-3240  Il est proposé par M. Henri Bégin, appuyé par Mme Doris Bergeron, 
d’accepter l’offre de désistement sans frais, de renoncer à l’arrière garantie et 
d’autoriser le directeur général à signer l’« Acte de désistement », tel que soumis par les 
avocats des parties, pour et au nom de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda, ce 
qui est résolu à l’unanimité. 



79 79 
  Le 28 août 2018 
 
 
 

 
7. Orientation / Consultation / Reddition de comptes 
 

7.1 Organisation scolaire 

  

Mme Anne-Frédérique Karsenti présente l’état de l’organisation scolaire 

2018-2019. 

 

 

8. Informations 

 

8.1 Direction générale 

 

 Mme Yves Bédard informe les commissaires des dossiers qui sont en 

cours au niveau de la direction générale. 

 

8.2 Secrétariat général 

 

Il n’y a rien à rapporter à ce point de l’ordre du jour. 

 

8.3 ACSAT 2018 

 

M. Stéphane Morrissette vérifie auprès des commissaires le nombre de 

participants à la formation et au gala de l’ACSAT 2018. 

 
9. Rapport des commissaires-parents 

 
9.1 Comité EHDAA 
 

Mme Nathalie Tremblay fait rapport des travaux du comité EHDAA. 

 

 
9.2 Comité de parents 
 

Il n’y a rien à rapporter à ce point de l’ordre du jour. 

 
 
10. Information des organismes 
 

10.1 Association des commissions scolaires de l’A-T 
 

  Le président présente les dernières nouvelles de l’Association des 
commissions scolaires de l’Abitibi-Témiscamingue. 
 

10.2 Fédération des commissions scolaires du Québec 
 
  M. Henri Bégin présente les dernières nouvelles de la Fédération des 
commissions scolaires du Québec. 

 
 
11. Rapport des représentations effectuées 
 

Il n’y a rien à rapporter à ce point de l’ordre du jour. 
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12. Levée de la réunion 
 

CC-3241  Il est proposé par Mme Claudette Latreille, appuyée par Yves Dumulon, de lever 
la réunion, ce qui est résolu à l’unanimité. 
 

Il est 21 h 21 lorsque se termine la réunion. 
 
 
 
 
   _ 
Daniel Camden,  Stéphane Morrissette 
Président  Secrétaire général par intérim 
 


